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Separation immobilier

Par Thalya, le 28/05/2023 à 23:23

Bonjour

Je suis en séparation je veux racheter ma maison. Il y a eu une première estimation à 200
000 euros mais je n étais pas présente après une deuxième estimation à 180 185000 euros.
Mon ex veut absolument que je lui donne sa part sur 200 000 sachant que les banques me
refusent sur 200 . Ma maison a été construite par rapport à mes deux enfants handicapés.
Moi j ai fait un apport de 40 000 euros. Ma banque accepte sur 190 000. Lui me bloque . Je
ne trouve aucun logement pmr et lui ne veut pas partir. Quel sont mes droits. 

Cordialement

Par Visiteur, le 29/05/2023 à 08:15

BONJOUR
Il faudrait préciser votre situation familiale svp ?

Par youris, le 29/05/2023 à 09:38

Bonjour. 

Si la maison est en indivision, votre ex peut vous vendre ses droits indivis au prix qu'il veut. 

Salutations
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